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Groupe Vert'libéral

Amendement à la motion du groupe UDC 14.101, du 16 janvier 2014, Rendre obligatoire l’apprentissage de
l’hymne national suisse et de l’hymne neuchâtelois à l’école 14.101

Le titre de la motion est modifié comme suit:

"Encourager l'étude de l'hymne national suisse et de l'hymne neuchâtelois à l'école"

Le texte de la motion est modifié comme suit :

Nous prions le Conseil d'Etat de mentionner, dans le programme scolaire de l'école primaire
et secondaire, que l'étude de l'hymne national suisse et de l'hymne neuchâtelois est
encouragée.
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